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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions de l'office cantonal de la population et des migrations relatives
au statut d'étrangers dans le canton de Genève (art. 115 al. 1 et 116 al. 1 de la loi sur
l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente, le
recours est recevable au sens des art. 60 et 62 à 65 de la loi sur la procédure administrative
du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10).

E. 3
Il convient tout d'abord de rappeler quel est l'objet du litige.

E. 4
La décision litigieuse est un refus de reconsidération de la décision prise par l'autorité
intimée le 10 septembre 2019, qui rejetait la demande de regroupement familial déposée par
le père de famille en faveur de ses deux enfants. Ce faisant, l'autorité intimée a correctement
compris le sens de la requête dont le père de famille et ses deux enfants, sous la plume de
leur conseil, l'avait saisie par courrier du 28 avril 2021, courrier dans lequel ils sollicitaient
explicitement la reconsidération de la décision susmentionnée. L'objet du litige consiste
ainsi à examiner si l'autorité intimée a correctement apprécié l'ensemble des circonstances
dans le cadre de cette procédure de reconsidération. Cela signifie que les questions que le
tribunal doit examiner s'inscrivent strictement dans le cadre des dispositions légales sur le
regroupement familial, telles qu'elles avaient été appliquées dans la décision du 10
septembre 2019 puis examinées dans le cadre de la procédure A/3______ qui a abouti
successivement au jugement JTAPI/2______ rendu par le tribunal le ______ 2020 puis à
l'arrêt ATA/5______ rendu par la chambre administrative le ______ 2021.
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E. 5
Dans le cadre de la procédure de reconsidération prévue par l’art. 48 al. 1 let. b LPA, ce
n'est pas parce qu'il existe un droit à un nouvel examen de la cause que l'étranger peut
d'emblée prétendre à l'octroi d'une nouvelle autorisation. Les raisons qui ont conduit
l'autorité à révoquer, à ne pas prolonger ou à ne pas octroyer d'autorisation lors d'une
procédure précédente ne perdent pas leur pertinence. L'autorité doit toutefois procéder à une
nouvelle pesée complète des intérêts en présence, dans laquelle elle prendra notamment en
compte l'écoulement du temps. Il ne s'agit cependant pas d'examiner librement les
conditions posées à l'octroi d'une autorisation, comme cela serait le cas lors d'une première



demande d'autorisation, mais de déterminer si les circonstances se sont modifiées dans une
mesure juridiquement pertinente depuis la révocation de l'autorisation, respectivement
depuis le refus de son octroi ou de sa prolongation (cf. arrêts du Tribunal fédéral
2C_203/2020 du 8 mai 2020 consid. 4.3 ; 2C_176/2019 du 31 juillet 2019 consid. 7.2 ;
2C_883/2018 du 21 mars 2019 consid. 4.4 ; 2C_556/2018 du 14 novembre 2018 consid. 3 ;
2C_198/2018 du 25 juin 2018 consid. 3.3).

E. 6
Selon la jurisprudence rendue en matière de police des étrangers, le simple écoulement du
temps entre les décisions des autorités ne constitue pas un motif justifiant une
reconsidération (arrêts du Tribunal fédéral 2C_38/2008 du 2 mai 2008 consid. 3.4 ;
2A.180/2000 du 14 août 2000 consid. 4c ; cf. aussi arrêt 2A.271/2004 du 7 octobre 2004
consid. 5 et 6; arrêts du Tribunal administratif fédéral C-1545/2008 du 8 juillet 2008 consid.
5 ; C-7483/2006 du 19 juin 2007 consid. 6 ; C-1798/2006 du 15 juin 2007 consid. 6 ;
C-273/2006 du 25 avril 2007 consid. 5.3). Autrement dit, on ne saurait voir dans le simple
écoulement du temps et dans une évolution normale de l’intégration en Suisse une
modification des circonstances susceptibles d’entraîner une reconsidération de la décision
incriminée (cf. not. arrêts du Tribunal administratif fédéral F-5003/2019 du 6 avril 2020
consid. 4.3 ; F-2581/2017 du 3 septembre 2018 consid. 3.4 ; F-2638/2017 du

E. 9
Au vu de ce qui précède, il apparaît que l'autorité intimée n'a pas mésusé de son pouvoir
d'appréciation en refusant de reconsidérer sa décision du 10 septembre 2019 et que le
recours devra donc être rejeté.

E. 10
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), les
recourants, qui succombent, sont condamnés, pris solidairement, au paiement d’un
émolument s'élevant à CHF 700.- ; il est partiellement couvert par l’avance de frais de CHF
500.- versée à la suite du dépôt du recours. Vu l’issue du litige, aucune indemnité de
procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

E. 11
En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au secrétariat d'État aux migrations.
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